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ÉVALUATION  

 
CLASSE : Première 

VOIE : ☒ Générale ☐ Technologique ☐ Toutes voies (LV) 

ENSEIGNEMENT : Sciences économiques et sociales 

DURÉE DE L’ÉPREUVE : deux heures 

Niveaux visés (LV) : LVA                      LVB 

Axes de programme : 

CALCULATRICE AUTORISÉE : ☐Oui  ☒ Non 

DICTIONNAIRE AUTORISÉ :      ☐Oui  ☒ Non 

 

☒ Ce sujet contient des parties à rendre par le candidat avec sa copie. De ce fait, il ne peut être 

dupliqué et doit être imprimé pour chaque candidat afin d’assurer ensuite sa bonne numérisation. 

☐ Ce sujet intègre des éléments en couleur. S’il est choisi par l’équipe pédagogique, il est 

nécessaire que chaque élève dispose d’une impression en couleur. 

☐ Ce sujet contient des pièces jointes de type audio ou vidéo qu’il faudra télécharger et jouer le 

jour de l’épreuve. 

Nombre total de pages : 5 

 

Cette épreuve comprend deux parties : 
 

- Première partie : Mobilisation de connaissances et traitement de l’information (10 points) 
 

Il est demandé au candidat de répondre aux questions en mobilisant les connaissances 
acquises dans le cadre du programme, en adoptant une démarche méthodologique rigoureuse 
de collecte et d’exploitation de données quantitatives, et en ayant recours le cas échéant à des 
résolutions graphiques. 
 
- Seconde partie : Raisonnement appuyé sur un dossier documentaire (10 points) 
 

Il est demandé au candidat de traiter le sujet en développant un raisonnement de l’ordre 
d’une page, en exploitant les documents du dossier et en mobilisant ses connaissances. 
 
Il sera tenu compte, dans la notation, de la clarté de l’expression et du soin apporté à la 
présentation. 
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Première partie : Mobilisation de connaissances et traitement de l’information 
(10 points) 
 
 
En France, le marché des jeux vidéo présente les caractéristiques suivantes 
(exemple fictif) : 
 

Prix (en €) 10 20 30 40 50 60 70 

Quantité 
demandée (en 
milliers d’unités) 

90 80 70 60 50 40 30 

Quantité offerte 
(en milliers 
d’unités) 

45 50 55 60 65 70 75 

 
 
Questions :  
 

1. Distinguez la concurrence parfaite du monopole. (3 points) 
 

2. Déterminez l’équilibre du marché français des jeux vidéo, à partir d’une 
représentation graphique en utilisant la feuille quadrillée en annexe.  
(3 points) 

 
3. À la suite d’un progrès technique réduisant les coûts de fabrication des 

jeux vidéo, les producteurs augmentent leur offre de jeux vidéo de 10 
milliers d’unités pour chaque niveau de prix. Représentez graphiquement 
le nouvel équilibre. Que remarquez-vous ? (4 points)   
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Seconde partie : Raisonnement appuyé sur un dossier documentaire  
(10 points) 
 
 
Sujet : À l’aide du dossier documentaire et de vos connaissances, vous montrerez 
comment certains facteurs exposent les individus à l’affaiblissement ou à la rupture 
des liens sociaux.   
 
 
Document 1 :  
 
On peut analyser la précarité des liens sociaux en fonction d'un déficit plus ou moins 
avancé de protection et d'un déni¹ plus ou moins intense de reconnaissance. Chacun 
de ces liens dans son expression précaire correspond à une épreuve problématique : 
le lien de filiation renvoie à l'épreuve potentielle de la déchéance parentale – pensez 
aux parents à qui on retire les enfants, considérés comme de mauvais parents, 
incapables de s'occuper de leurs enfants, qui sont infériorisés – ; le lien de participation 
élective (couple, réseaux d'amis), cela renvoie à l'épreuve du divorce ou de la 
séparation, mais aussi l'épreuve du rejet dans les groupes, de l'abandon, de la rupture 
du lien d'amitié ; dans le lien [professionnel], l'épreuve clé c'est le chômage et enfin 
dans le lien de citoyenneté, on trouve des épreuves sous l'angle de l'exil, de la perte 
des droits relatifs à une inscription citoyenne dans une nation donnée. 
 
Source : « Le lien social : entretien avec Serge Paugam », www.ses.ens-lyon.fr, juillet 
2012.   
 
¹ Déni : absence. 
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Document 2 : Part des personnes non inscrites dans les différents réseaux sociaux 

selon les revenus (en %). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lecture :  
En 2014, 13 % des personnes gagnant moins de 1 000 € n’étaient pas inscrites dans 
les différents réseaux sociaux : cercles amicaux, réseaux associatifs, relations dans 
le cercle professionnel ou dans le cadre familial.  
 
Source : Fondation de France, « Les solitudes en France », Rapport 2014. 
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ANNEXE 

----------------- 
A rendre avec la copie 
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